
 

 

 

 
Critères d’éligibilité pour le titre CEA  

(Certified Energy Auditor) 
 
Le candidat au titre CEA doit posséder :  

− Un diplôme universitaire ou collégial de quatre ans en ingénierie ou architecture, ou 
être membre d’un ordre professionnel d’ingénieurs ou d’architectes. De plus, le 
candidat doit avoir au moins trois années d’expérience vérifiable en audit énergétique, gestion 
de l’énergie ou de bâtiments, ou toute autre expérience reliée à la gestion de l’énergie; 

- OU – 

− Un diplôme de quatre ans dans un domaine autre que l’ingénierie et au moins quatre 
années d’expérience vérifiable en audit énergétique, gestion de l’énergie ou de bâtiments, ou 
toute autre expérience reliée à la gestion de l’énergie; 

- OU – 

− Un diplôme technique de deux ans et au moins cinq années d’expérience vérifiable en audit 
énergétique, gestion de l’énergie ou de bâtiments, ou toute autre expérience reliée à la gestion 
de l’énergie; 

- OU – 

− Dix années d’expérience vérifiable en audit énergétique, gestion de l’énergie ou de 
bâtiments, ou toute autre expérience reliée à la gestion de l’énergie; 

- OU – 

− Le titre valide de CEM® (Certified Energy Manager). 

 
Critères d’éligibilité pour le titre de CEAIT  

(Energy Auditor in Training)  
 

Si vous ne possédez pas encore l’éducation ou l’expérience requise pour être éligible au titre de CEA, vous 
serez peut-être intéressé à appliquer pour la certification CEAIT (Energy Auditor in Training) 

Éducation   Expérience 
Diplôme de quatre ans en 
ingénierie ou architecture; 

OU 
Être membre d’un ordre 

professionnel d’ingénieurs ou 
d’architectes 

ET 
Moins de trois ans d’expérience  

en audit énergétique, gestion de l’énergie ou 
de bâtiments 

Diplôme de quatre ans dans un 
domaine autre que l’ingénierie ET 

Moins de quatre ans d’expérience  
en audit énergétique, gestion de l’énergie ou de 

bâtiments 

Diplôme technique de deux ans ET 
Moins de cinq ans d’expérience  

en audit énergétique, gestion de l’énergie ou de 
bâtiments 

AUCUNE   Quatre ans ou plus d’expérience en  
gestion de l’énergie ou de bâtiments 

 


